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A.M., 2015
Arrêté numéro 2015-06 du ministre des Transports 
en date du 7 mai 2015

Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2)

CONCERNANT la délivrance de permis de conduire 
de la classe appropriée pour la conduite de certaines 
motocyclettes

LE MINISTRE DES TRANSPORTS,

VU l’article 633.2 du Code de la sécurité routière (cha-
pitre C-24.2) suivant lequel le ministre des Transports 
peut, par arrêté, après consultation de la Société de l’assu-
rance automobile du Québec, suspendre, pour la période 
qu’il indique, l’application d’une disposition du présent 
code ou de ses règlements, s’il estime que la mesure est 
d’intérêt public et n’est pas susceptible de compromettre 
la sécurité routière;

VU les dispositions de cet article qui prévoient que le 
ministre des Transports peut également prescrire, par cet 
arrêté, toute règle dont il estime qu’elle assure une sécurité 
équivalente;

VU les dispositions de cet article qui prévoient que 
l’obligation de publication prévue à l’article 8 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) ne s’applique pas à un 
arrêté pris en vertu de l’article 633.2 de ce code;

CONSIDÉRANT QUE les informations fournies pour 
immatriculer certains véhicules routiers ne permettaient 
pas d’établir qu’ils appartenaient à la catégorie des moto-
cyclettes selon la défi nition de ce terme prévue à l’article 4 
du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2);

CONSIDÉRANT QUE ces véhicules routiers ont été 
immatriculés à titre de cyclomoteurs depuis un an ou plus 
alors qu’ils appartiennent à la catégorie des motocyclettes;

CONSIDÉRANT QUE la Société a identifi é les véhicules 
routiers concernés et a communiqué le 20 janvier 2015 
avec les propriétaires de ces véhicules;

CONSIDÉRANT QUE certaines personnes ayant acquis 
et immatriculé ces véhicules routiers n’ont pas le permis 
de conduire de la classe appropriée autorisant la conduite 
de ces véhicules;

CONSIDÉRANT QUE l’immatriculation de ces véhicules 
routiers sera rectifi ée conformément aux règles de ce code 
lors de l’entrée en vigueur de l’arrêté;

CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt public de sus-
pendre les articles 65 et 209.1 de ce code afi n de permettre 
à ces personnes de conduire ce véhicule routier, sous 
réserve de certaines règles particulières prévues à l’arrêté;

CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt public de prendre 
en compte leur expérience de conduite pour l’obtention 
d’un permis de conduire de la classe appropriée et, en 
conséquence, de suspendre l’application de certains 
articles de ce code et du Règlement sur les permis (cha-
pitre C-24.2, r. 34);

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de prévoir des règles parti-
culières au présent arrêté pour assurer la sécurité routière;

CONSIDÉRANT QUE la Société a été consultée sur le 
projet du présent arrêté par le ministre des Transports;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

1. L’application des articles 65, 66, 66.1 et 209.1 du 
Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2) ainsi que de 
l’article 35 du Règlement sur les permis (chapitre C-24.2, 
r. 34) est suspendue jusqu’au 29 juillet 2016 à l’égard d’une 
personne âgée de plus de 16 ans, titulaire d’un permis de 
conduire de la classe 6 D ou d’un permis qui inclut cette 
classe, propriétaire d’un véhicule routier destiné à circuler 
sur le chemin public immatriculé à son nom à titre de 
cyclomoteur depuis une année ou plus, et que la Société 
de l’assurance automobile du Québec a identifi é comme 
étant de la catégorie des motocyclettes selon la défi nition 
de ce terme prévue à l’article 4 de ce code.

La suspension de l’application des articles énumérés au 
premier alinéa n’est qu’aux fi ns de l’obtention d’un permis 
de la classe appropriée et de la conduite d’un véhicule 
visé à l’article 1.

Pour les fi ns de l’application du présent article, un véhi-
cule est considéré identifi é par la Société lorsque cette 
dernière a envoyé au propriétaire une lettre datée du 
20 janvier 2015, lui indiquant que son véhicule appartient 
à la catégorie des motocyclettes.

2. Pour conduire un véhicule routier visé à l’article 1, 
son propriétaire doit être titulaire de l’un des permis 
suivants :

1° un permis de conduire de la classe 6 D ou un 
permis qui inclut cette classe portant une inscription selon 
laquelle la Société autorise son titulaire à conduire un tel 
véhicule;

2° un permis de conduire ou un permis probatoire de 
la classe appropriée pour la conduite de ce véhicule.
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Le propriétaire qui contrevient aux dispositions du 
premier alinéa commet une infraction et est passible d’une 
amende de 300 $ à 600 $.

3. Le propriétaire du véhicule routier visé à l’article 1 
peut, uniquement pendant la période de suspension de 
l’application des dispositions énumérées à cet article, 
obtenir un permis de conduire de la classe appropriée 
s’il réussit un examen de compétence de la Société en 
circuit fermé et un examen de compétence sur route avec 
ce véhicule, dans les conditions et selon les modalités 
auxquelles réfère le premier alinéa de l’article 67 du Code 
de la sécurité routière.

Lorsque le propriétaire n’a jamais été titulaire d’un 
permis de conduire autre que celui autorisant uniquement 
la conduite d’un cyclomoteur ou d’un tracteur de ferme, le 
permis délivré en vertu du premier alinéa est un permis 
probatoire de la classe appropriée.

4. Le permis visé au paragraphe 1° du premier alinéa 
de l’article 2 est constitué de deux parties produites sur 
deux documents dont l’un contient les renseignements 
déterminés à l’article 5 du Règlement sur les permis, et 
l’autre contient, outre l’inscription de la Société autorisant 
la conduite d’un véhicule visé à l’article 1, les renseigne-
ments suivants :

1° le numéro de dossier de son titulaire;

2° le nom de famille et le prénom usuel de son titulaire;

3° le numéro d’identifi cation du véhicule pour lequel 
l’autorisation est délivrée;

4° la date d’entrée en vigueur et celle de l’expiration 
de l’autorisation;

5° une mention qu’un paiement est exigé chaque année 
à la date anniversaire de naissance de son titulaire.

5. Le permis visé au paragraphe 1° du premier alinéa 
de l’article 2 est valide à compter de sa délivrance jusqu’au 
29 juillet 2016 ou jusqu’à la date d’expiration du permis 
ou jusqu’à la date de délivrance du permis de la classe 
appropriée délivré conformément à l’article 3, selon la 
première date à survenir.

Sous réserve des dispositions du premier alinéa, ce 
permis peut être remplacé, renouvelé ou être à nouveau 
délivré pourvu que le propriétaire visé à l’article 1 soit 
toujours titulaire d’un permis de conduire de la classe 6 D 
ou d’un permis qui inclut cette classe.

6. Le titulaire d’un permis visé au paragraphe 1° du 
premier alinéa de l’article 2 ne peut servir d’accompa-
gnateur au titulaire d’un permis d’apprenti-conducteur 
conduisant une motocyclette en vertu de l’article 100 du 
Code de la sécurité routière.

Le titulaire visé au premier alinéa qui contrevient aux 
dispositions de cet alinéa commet une infraction et est 
passible d’une amende de 30 $ à 60 $.

7. L’agent de la paix qui a des motifs raisonnables de 
croire que le propriétaire d’un véhicule visé à l’article 1 
le conduit sans être titulaire du permis prévu à l’article 2 
peut procéder sur-le-champ, aux frais du propriétaire et 
au nom de la Société, à la saisie du véhicule et à sa mise 
en fourrière pour une durée de 30 jours.

Les articles 209.3 à 209.26 de ce code s’appliquent à la 
saisie pratiquée en vertu du premier alinéa compte tenu 
des adaptations nécessaires.

8. Le présent arrêté entre en vigueur le quinzième jour 
qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle du 
Québec. Il est abrogé le 29 juillet 2016.

Le ministre des Transports,
ROBERT POËTI
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